
Tais» vu, de ia civilisation et de 1 numamtè.ho-
norera le gouvernement qui l'a proposée el 
le Hurlement qui l 'aura inscrite de:* nos 
textes 3e luis. 

Les temps prédits pa r Victor Hugo sont 
révolus . la guillotine est rnurte I 

S i ! convient de se féliciter hautement de 
ee >yand progrès social, trop longtemps at
tendu, il ne faut pas oublier qu'à côté de ia 
«uiliotine officielle se dresse la guillotine 
seche. Elle, fonctionne journellement sans 
merci dans les ateliers, les usines, tous-les 
bagnes d'exploitation capitaliste, broyani 
les ouvriers qui manifestent des velléités 
d'indépendance et de révolte contre l'op
pression patronale. 

Cette au t re guillotina, c'est le Socialisme 
Xii l 'abattra. 

DEMISSION PAPALE. — M. Sarto souf
fre de douloureux ;nxès de goutte et aussi 
«Je l'isolement où le laissent les cardinaux 
de la Cour vaticanosque. ' 

Pie X, pa r son caractère fanatique et a t ra 
bilaire, s est rendu aiiUpaUiique, môme a 
•on entourage immédiat. 

II parait que le pape, malade et impuis
sant , va donner sa démission. 

A qui la tiare pontificale -? 

L'ECOLE LAÏQUE. — On annonce que 
flriand, ministre de l'Instruction publique, 
soumettra prochaineme-nit a ses coUèguee du 
Cabinet, un projet de loi établissant le mo
nopole de l'enseignement pr imaire peur l'E-

Tons les ami3 de l'école laïque applaudi
ront à cette excellente initiative. 

U est temps d'arracher l'enfance a la fé
rule des flamàdicns maquillés et des oonnee 
sécularisées, genre Marie Fré-moiu. 

Faits Divers 
HORS REGION 

firristation d'un garde-champêtre 
^'ASSASSINAT D'UNE JEUNE BERGERE 

La Rochelle, 31 octobre. — Le 6 octobre, à 
Marsilly, une jeune bergère, Jeanne Bache
lier était étranglée et violée. I.e parquet de 
la Rochelle vient de fefire arrêter comme 
coupable le garde-champêtre de Marsilly, 
Adolohe Terrier. 

Importants détournements 
\"arboftae, M octobre. — A In suite de vé

rifications faites par l'inspecteur des finan
ces. M. Antoine Vidal, préposé en chef des 
droit* de place de la ville de Narhonne, a 
été arrête et écroué. il est. accusé de détour
nements s élevant à une vingtaine de mille 
francs. 

Une mère indigne 
P.,ris, nt oelobre. — L a veuve Crosnicr, 

martyrisait depuis de longs mois son iils 
âgé d" huit a n s ; elle le frappait à coups de 
fouet, lui arrachait l«s cheveux, lui arrosait 
le ,v tsage d'eau de* jnvpl, et le tenait enfermé 

A la suile de plaintes des voisins, la veu
ve Cl poursuivie devant la l lo 
rliamtiro i orreclionnella : le médecin expert 
avait relevé su île corps de l'enfant plus de 
cent curatrices -, IA avait constaté, en outre 
»n« fracture de la mâchoire et des cartila
ges du ne/. 

L'inculpée s>s | défendue en soutenant que 
Contant était tombé. 

Le tribunal l'a condamnée a =îx mois de 
Iriàon el la d larA aiateua d» lu puissance 
paternelle : l'i njaut e^i couiié à i Assistance 
publique. 

tait un excellent ouvrier, estime de tous ses 
camarades. 

De l'avis de nombreuses personnes enten
dues, ce malheureux, qui était d'un carac
tère jaloux, se serait donné la mort à la 
suite de chagrins intimas. 

UN HUISSIER VOLE 
DEUX ARRESTATIONS 

Paris , 31 octobre. — Depuis plus de dix-
huit mois .nombre de personnes qui avaient 
adressé par mandat-poste a M. Petit, huis
sier, rue Notre-Dame-des-Victoires, l 'argent 
qu'elles lui devaient, n'étaient pas peu sur
prises da se voir cependant poursuivies et 
de recevoir des protêts. 

Les plaintes affluèrent et l 'administration 
des postes avait ouvert une enquête lorsque, 
hier, sur la réquisition du receveur du bu
reau de la rue de Cléty, des agents arrêtè
rent un jeune homme de dix-neuf ans, fus 
de la concierge de M. Petit, Paul Bourdon-
cle. que sa mère chargeait de monter le 
courrier aux locataires de la maison. 

Conduit au commissariat de la rue d'Abou. 
kier, cet escroc a fait au commissaire, M. 
Beaurain, des aveux complets. 

Paul Bourdoncle il, y a près de dix-neuf 
mois, a commencé a se livrer aux opéra
tions frauduleuses pour lesquelles il est pour 
suivi. Chaque jour, il procédait au tri du 
courrier : il jetait à l'égout les lettres qui ne 
contenaient pas de valeurs et conservait cel
les qui renfermaient des mandats-poste. 

Nanti de ces derniers, il se présentait pu
rement et simplement au bureau de la Bour
se et sur la présentation de l'enveloppe qui 
avait contenu le mandat et d'un faux acquit 
de M. Petit, il louchait le montant de la va
leur inscrite. Puis il opéra au bureau de la 
rue de Cléry. 

C'est là qu'il a été arrêté en flagrant délit. 
Le total des sommes qu'il avait ainsi dé

tournées s'élevait a pré* de trois mille 
franr-s. Il dépensait cet argent a jouer aux 
courses en compagnie d'une fille qui a été 
envoyée au Dépôt en même temps qnc lui. 

UN NOUVEAU FORT CHABROL 
La Flèche, 31 octobre. — Un sieur Duchê-

ne, habitant Parc* (Sarthe), condamné * 
quinze jours de prison par le tribunal cor
rectionnel de la Flèche, s'est barricadé dans 
son domicile. Aux gendarmes qui allaient 
1 arrêté en vertu d'un extrait de jugement, 
il a répondu qu'il tuerait, quiconque tente
rait d'approcher de lui. En attendant les or
dres du parquet et du sous-préfel, la gen
darmerie surveille étroitement la maison. 

Informations 
RÉGIONALES 

Affreux Drame 

One femme se noie avec ses trais enfants. 
Lyon, :;t octobre. — Dr.n-» le ba.--siii d'une 

fontaine publique de Bogevet, dans l'arron
dissement de ïliùnon-les-Bajiis (liante-Sa
voie), une paysanne a trouvé les corps ina
nimé-! de frais enfants, âgés de douze ;ms, 
cinq ans et dix-huit mois. Leur inère, àyée 
da frent-six ans, gisait à côte d'eux. 

On suppose que la malheureuse s'est suici
dée après avoir noyé ses enfants. 

Cette désespéré, nomme* Valérie Dufour, 
était atteinte d'une maladie nerveuse. 

Ce drame affreux provoque dans la val
lée de Bogèv n une douloureuse émotion. 

HORRIBLE SUICIDE 
Epinal, ."1 octobre. — Claude Peolieuil, âgé 

fie oO au*, travaillant à la mine de houille de 
liemmelumi-nuit. après s'être levé, s'en alla 
comme d'habitude dans la remise de »a 
maison. A peine y était-it, que l 'os enten
dit une forte détonation. 

Effrayée, s.i tarama se rendit dans l a re-
<îii-e, ci quelle ne fut pas sa frayeur, lors
qu'elle aperçut son mari couché s u r un 
las de houille, la léfe complètement sépa
rée du corps, les bras horribieuieni déchi-
quefés. 
' A cdlé' de lui se trouvaient des t racas 

de papier provenant d'une cartouche de 
poudre Fabvier, que le malheureux eva*t 
lait exploser pour se donner la mort. 

*>euleuil était pose de quatre enfajits. iC'S-

L'incident du " San Martin 
A D I M i f c n Q L K 

LA DECISION DE LA 
COMMISSION MIXTE 

Les deux experts nommé:? pour Oa I" 1_ 

noncar sur I< s ••oiuLiions de dbatenr ot de 
poussière que comporte le minerai d 
Martin », ont remis k u r rapport à Wi com
mission mixle d'arbitrage. 

Le rapport concluait nettement en faveur 
des ouvriers : U déclarait .,ue tant au pomt 
tic vue de la cbalour que de la poussière, ko 
inineiai du i.Sim-Mar! in» ee nraâantsjt dans 
des conditions i 11 luj^lnnuauru par rapport 
aux minerais do même provenance. 

l.a température maxima relevé au ther
momètre par les e \perU, a moulé jusqu'à. 
il degrés % 10. 

Il conviai* do rappeler que M. Majoux, 
qui a soulevé le OOMÉt el «,Ui voilait en 
tirer l'occasion qu'il cherche depuis .-i long-
temps de provoquer un conflil général sur 
le pori, avait affirmé formellement, et non 
Utriimciit dans la I Dépéeiw » et ê*Xm 
1' u Eciut <l«i Nord », que la «Binerai ci i « ."San 
Martin » n'était pas ciiand. 

LT de. taies des experls constitue nu ca
mouflet pour le secrétaire du groupe de Dé
fense des itégociunLs doni la mauvaise loi 
est établie au Mjrand jour. 

l a Cuuunission mixte d'aratteaaja, s'est 
réunie hier pour statuer sur les ci 
des e xpenl i. 

Les ouvriers OWa^mt d «uaixlé une indem
nité de vingt centimes à la tonne <-^qui com
portait pour le déchargement total, une som
me de 436 francs. 

La Commission a accordé aux ouvriers 
une indemnité globale de i50 francs. 

mètres cinquante environ pour se rendre 
compte de la fuite. A ce moment le tuyau 
éclata. 

Diéval et Dehoudetot entourés par la va
peur et respirant cette vapeur brûlante se 
jetaient par terre et parvenaient au bout 
d'une minute et demie a gagner la sortie, 
cependant qu'un témoin de l'acci.'ent, Vaast 
allait fermer la soupape à l'origine de la con. 
dui te. 

Dehoudetot fut transporté aussitôt sur un 
brancard à l'hôpital, tandis que son cama
rade soutenu par deux hommes pouvait en
core s'y rendre lui-même. Mais 1 effet meur
trier de la vapeur était accompli et les deux 
malheureux les organes intérieurs atteints 
par la vapeur, expiraient au milieu d'horri
bles souffrances,Dehoudetot, le jour même à 
onze heures du soir et Diéval, dans la nuit 
vers trois heures. 

Les deux victimes sont mariées et pères de 
trois enfants. Le corps dé Diéval a été trans
porté à Lapugnoy ou l'inhumation doit avoir 
lieu. 

au n° S de Lens 

Tirribte accident aux mines lie Bruay 
DEUX OUVRIERS BRULES 

Deux ouvriers ajusteurs, Henri Diéval, 
Agé de 46 ans, demeuras! ctté 1Û> 113 et Al. 
Dehoudetot, égé de M ans . deiaeuraRl ;V3, 
rue des Escaliers, étaient occupés, lundi 
vers quatre heures eL demie lin soir, à met-
Ire en plaie une v a h e au cylfndrs de des
serrage de la machine d'exUaulion de la lus
se numéro 1. 

Ils su trouvaient sous le roass i f^s cotte 
machine, lorsqu'une fuite, iinpolfcete se 
produisit à la conduite de vapeur desser
vant la machine. 

Les deux ajusteurs avancèrent de cinq 

Conférence syndicale. — Les benoltistes. 
Le Vieux Syndicat acclamé. 

C'est à l'estaminet Bassaert que le ci
toyen Lamendin s'est rendu, avant-hier 
soir, à 1 effet d'y faire une conférence syu-
rôcale. 

La veille, une réunion avait été organisée 
par Lemai, délégué mineur dissident, qui, 
ne payant pas ses cotisation*1 lut exclu du 
Vieux Syndicat el passa ù la Fédération be-
noUiste qu'il combattait auparavant . 

Les ouvriers, jugeant comme il convient 
le caractère jésuitique de Lemal, firent ie 
vide à la réunion qu'il voûtait organiser. Une 
dizaine de fidèles tout au plus, répondirent 
à l'appel de Lemal. 

A la réunion du citoyen Lamendin, au con 
(naine, les ouvriers y sont venus en niasse. 
La grande salle de l'estaminet, les deux 
autres sailes, h * ooaJoira, sont arctii-com-
bles. Les parles restent ouvertes et de nom-
bîreux aitoyens qui ne peuvent faute de pla
ce pénétrer dans l'é5abEsaemont restent 
dans la rue tellement ils ont le désir d'en
tendre la parole ciiaude et convaincue d'un 
homme entièrement dévoué à la cause des 
travailleurs et qui n'a jamais varié Uaiis sa 
ligne de conduite. 

LE BUREAU 
\r citoyen Remy, dé:é-4;ué mineur, invite 

l'assemblée é former le bureau. 
A ce moment, I,ornai qui se tenait blotU 

<lans un ooin, se montie tout a coup comme 
un "uécmol mfi par un ressort ei oWercha ù 
faire de l'ebstraotton. 

— No doivent voter que ici ouvrière de la 
cité du n. â, s'écrie-t-il. 11 n y a que les OU-

de DOÉre fosse qju ont le droit d<.' 
pri-uilie |iarl à la discussion et nu \nte. 

Ali ja , c.-i-cc- que l'imminaoliiiiiiHeiite de 
••r;ut lnuiié" ,'i la limite du territoire 

de la . DDOMeioa des mu.i.- de Héthutie 
MatM 1 Olliej est <lc UKiin de inallie mis à 

sa pi,u a pur Lamendin, c' l'aaeo«Mee oone-
titue son bureau comme suit : 

P 'ésde i i t : Daus.-y ; aseemeuri : MOJM M 
Remy. 

l^einal manifeste son méeoatentemeai en 
vo- i iciani an cojnpaciûe d'un homjna îvie 
• i il avait introduit Cuin- »i saMe comme son 
uiMij^.pnon fidèle. 

Mais la salie ice et la 
parole est donnée au citoyen Maea, délégué 

* 
DISCOURS DE MAES 

Le aloveii Maes expose 1 *.ililô de la 
j-éi>rif'anis<y;i>ii <!•' la ssetton 
C3I4 ou ii» û <ia L>IOM el dit que e est en vua 
de ealUs réanHanisalion que laréuuiuti a clé 
nrBanl>ée et Mue s'en e fatL a,pi>ut au cun-
cours du cUoyen 1 ajuaudm. 

Util : Vive Lan^iidiu : Vive le Syndicat! 
Nous, d>.-il, nous voulons toufoora fair»i 

notre «levoir et il ne faul pas q ic ia netçl;-
ganee.. . ia défaillance de Lemal, puisse em-
poi her le Syndicat des Mtoeurs <11 Pas-de-
CÀIats <lo praudyP* a la Cite au n. ô. lo mê
me essor que partout ailleurs. Nous ne vou
lons K'IS 'le OjMeiaa, n i m vonleas l'union, 
mais nous i«' laisserons pas sa<i ••îuji'u lu 
beaoe*te néCu-te de ceux qui voudraient fai
re le jeu du pau 

i:ris : Vive le Syndicat ! A b;i» Lemal ! 
Macs ieraaiM en adjuuaio loua aM mi-

neui » à se «roupei au s\ ndi. a . 
DISCOURS DE LAMENDIN 

Liiuioodin, à son tour, lierai à déclarer 
que ee n'est pas aju inûiuent. où une com
mission travaille en vue de limité minière, 
qu'il y a lieu de jeler la division paiin es 
ÛavaiVeurs- La Lompagiue de Bwiinoe, 
oaiimie les auu-es con»i>agnies, <iu îeslc, a 
intérêt à désorganiser les ttavainèura, mais 
les ouvriors ont te devoii- de ne pas se lais-
sar entamer par les ejienlw de la division. 

Quel était le sont dics ouvi^ors ni intuis 
avuul d être syiuiiiuéa .' Li, alors Laxnendiii 
retrace toutes les eouffrances endurées par 
les IraivaUieura de la mine, le renvoi des 114 
délégués des Mines d'An-zan, etc., elc. 

P lis ii dit tous les effort* qli'U fallut ai.iv 
imliiaiils poui- l'organisation, syndicale et 
déjouer les manoeuvres pafronoiea qui vou
laient faire dévier la loi syndicale de IsSi, 
comme les Compagnies essaient aujoundnuj 
«te faire avorter kv loi sur le IOIKK liebdoma-
dak-e. ' 

Li a!oi-(i, avec celte grando logique, ci'tlo 
fnuiclie loyauté qui font lo cun'aottae de l'o
rateur, Lamendin fait un rapide historique 
des u.ffi-ouiLés que ta syndicat a eu à sur-
luou-oer «ut il expose aussi 4es aniéli«jrations 
tiblenuas par les lois de réformes. 

Certes, ces loit* ne sont pas encore par-

faitee, mais c'est une raison de plus pour 
travailler à leur amélioration, pour nous 
unir étroitement sous le drapeau du syn
dicat. 

Sur la loi des délégués mineurs. Lamen
din fait ressorux que les délégués' ont leur 
indépendance maie que la loi n'e»t pas en
core parfaite puisqu'ils ne peuvent faire le 
nombre de visites qu'ils devraient réelle
ment accomplir et qu'on voudrait même es
sayer de les emoécher d'habiter dans un 
cabaret qu'ils auraient tenu autrefois, parce 
qu'il serait exploité maintenant par un de 
leurs parents. 

A ce moment, Lemal fait une interruption 
stupide dont lui seul doit avoir le secret.De-
pujs sa fréquentation nouvelle Lemal n'a 
qu'un cri : « Ces lois, n'en faut plus ; si 
oaea ne sont pas bonnes, noire député n'a 
qu'à protester. » 

Mais avec quelle logique Lamendin répond 
à Lemal, si il n'y avait qu'à protester, il y 
a longtemps que satisfaction entière serait 
donnée à t JUS. Mais vous savez bien que les 
députés ouvriers et socialistes ne sont pas 
majorité à la Chambre. 

Quant aux lois de réîormes, si Lemal n'en 
est pas partisan, pourquoi accepte-t-il te bé
néfice de la loi sur les délégués mineurs. 

Quand on a une idée fixe on ne doit pas en 
démordre. 

Le citoyen Lamendin parle ensuite de la 
loi de huit heures, du million des mineurs, 
etc. Il expose le» avantages obtenus par ces 
lois ot ceux encore à obtenir. 

Toujours, « est écouté dons le plus grand 
silence et fréquemment applaudi. 

Puis, parlant de l'action svndieole, il dé
montre que c est grâce à la force svndicale 

des mineurs du Nord e t dn Pas-de-Calais 
que les travailleurs de cette région ont pu 
obtenir des avantages que les mineurs des 
autres régions de Ta France n'ont pas en
core. 

Lemal, s'écrie Lamendfn, qnf a toujours 
été avec nous jusque hier, peut-il dire que 
les militants du syndicat n'ont pas fait leur 
devoir. 

Et alors ce sont des cria de : Vive La
mendin i Vive le Syndicat 1 

Lemal veut bien s expliquer, m : i s ses pa
roles sont loin d'être nettes. Il regrette le 
Vieux Syndicat ; il voudrait encore y être ; 
c'est parce quil a été maladroit qu'il n 'a pas 
payé ses cotisations ; il y reviendra peut-
être demain, etc. 

Nous reviendrons sur cette réuni n ; bor
nons-nous aujourd'hui à donner l'ordre du 
jour qui fût voté par ac 'amations : 

ORDRE DU JOUR : 

Les ouvriers mineurs réunis le 20 octobre, 
au n. à de Loos. salle Sabasse. 

Après avoir entendu te citoyen Lamendin 
exposer fce.uvre du Syndicat des Mineurs 
du i'as-de-Calais et démontrer la nécessité 
pour tous les ouvriers mineurs d'être étroi-
tentent unis dans leur organisation corpora
tive. 

S'engagent à adhérer tous au "s. ndicat des 
Mineurs du I'as-de-Calais cl à faire la pro
pagande lu plus active aunrès de leurs ca
marades encore indifférents, afai d 'arriver 
à une puissante organisation syndicale en 
vue de tenir tête aux prétentions des Com
pagnies ; 

Fit se séparent au cri de : Vive le Syndi
cat ! Vive la Sociale ! 

ernière Heure 
CONSEIL DE CABINET 

La suppression des Conseils de guerre. — 
Les retraites ouvrières. — La loi de Sé

paration. — Le droit syndical. — 
Les affaires du Maroc. 

Paris, .':: octobre. — Les ministres se Boni 
réuoia ce soir à â heures en conseil de cabi
net au ministère de l'Intérieur sous la pré
sidence de M. Clemenceau. I J I délibération 
s'esl prolongée jusqu'à 7 hearea. 

(.es ministres se sont mis d'accord sur les 
grandes lignes du projet portant suppres
sion des conseils de guerre. Le projet primi
tif éluburé par le général Requart , a été 

îsex profondément el remplacé par 
un ' e i t e transactionnel. Tout ce que l'on 
peut dire de ce projel pour le moment c'est 
! te les pénal dés d'ordre purement militaire 

qui auront à être abdiquées ;,,-,r les conseils 
disciplinaires substitués aux conseils de 
guérie, seront assez sévères pour qu'on 
puisse affirmer que la nisctplina restera for
tement : .os l'armée. 

set! s'est ensuite mis d'accord sur 
la question des retraites ouvrières (t. en 
principe, sur les moyens tinanrieis destines 
a assurer une mise en vigueur de celte ré-
tsrme. 

M. llriand a fait ennnaltre a <es collègues 
que !e Conseil d'Etat avait donné aujourd'hui 
même un avis favorable à son projet avant 
pour objet l'application provisoire de la l ' i 
de 1CM «m- le droit de réunion aux asseru-
i.iée^ nvrtu! p..ur \'!it l'exercice du entte. 

Dans sa prochaine séance qui aura lieu 
demain a cinq lie ires, le conseil examinera 
la question des syndicats de fniuiionnaires, 
H-rnicr point d* ion proirramme nui lui res
ta à examiner. Les ministres se réuniront 
samedi matin à l'Elysée sous la présidence 
de M. Pallieras. 

LA QUESTION DU MAROC 
M. Pielion a entretenu le conseil de la si

tuation au Maroc et <le^ instructkH • don
nées 5 rc sujet a notre chbrRé d'affaire* à 
Tancer, ainsi qu'à l 'ambassadeur de 'a Ré
publique a Madrid. 

f i a fait savoir ensuite qu'il comptait fuire 
exprimer .1 rumoereur d 'Alleoncne par l'In
termédiaire d'un attaché militaire de notre 
ambassade à Berlin les sentiments de re-
i-onn-iissanee du gouvernement de la Répu
blique pour l'intervention personnelle de 
ilniilaume Tf dans la cérémonie de transis-
lion des restes des soldats français mort" à 
Mayenne. 

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
Vivian!, minislie du Travail, n annoncé 

que. d'accord avec le ministre des affaires 
étrangères, i! demandera à la Chambre la 
mise n l'ordre du jour de la convention pas
sée avec l'Italie pour les accidents du tra
vail. 

COMMISSIONJU BUDGET 
Parie, 31 octobre. — La. commission do] 

budget, réunie cet après-midi, sous la pr*a% 
dence de M. Berteaux, a entendu M. Guyoe 
Deasaigne. ministre de la jcwtiee. 

M. Couyba a été nommé rapporteur on 
budget de l'Instruction publique, en reropla 
cernent de M. Simyan, devenu soue-secré 
taire d'Eta* amx Postes ©t Télégraphes. 

LE SERVICE DES POSTES 
l a commission avait précédemment d^ctdi 

la 9uippre»îsJon d'un crédit de prés ce - mifc 
lions, demandé par l'administration dos. 
Postes pour la construction de iïi wagons de 
grandes dimension». La dépense était de 
toute nécessité, les petites voRuraj ne poik 
vaut plus satisfaire aux besoins du «e.-vicai, 

M. Simyan. dès son arr ivée rue de Gre
nelle, s e s t immédiatement nrîoocupé de 
cette question pressante et B s ob'enû de la 
commission dm budget le rétablis-.ement d'ua 
orédât de 50.000 francs. 

Ce crédit est un simple J r é d t d 'engag* 
ment qui permettra, aussitôt !e vMe du bud
get, de mettre en adjudàeatixi la co r«; 'ruo 
tion des wagons. 

Par aUteurs, tes tourneux aviient . ©en 
jours derniers, signalé l'eue im'jretinuit qui 
existait à la recelie frineipate. 

M. Simyan a chargé un inspecteur généml 
de faire une enquête -ur place II résulte da 
cette enquête que les fa'ts ont Mi e x a g é r é e 
Il y a oeite fois, comme tous les nnfc a pa
reille époque, un surcroît \v. trsvoi! qui uro-
vient de l'abondance dlanarl l tas el onlalc-
gues que les graiMs .Tiavî'vsii.njs »-.\péiJienit 
pour ta. saison d'hiver NéamiDins M. ?»i-
my;m a tenu à ce qu'aucun retard ne puisse 
seprodiuire du fait de l'administrait >•, Il m 
pris les mçisures nécessaires pour organiser 
au nvoyen d'he.ires suppLémentavrés le régo> 
lier fonctionnement du service. 

Jàorta avoir entendu les détéifu^és de i As
sociation ffénérale des postes qui ont oisistd 

'intérêt qu I y avait d'établir un tarif 
d<v! iiA'imt aofinlëmantairas, le sou's-sccré-
faires d'Etat a décidé de constituer une com-
miaeion qui adraaaara dans te plus bref déasi 
des proposition s. 

En aittendiuil. un servi'*' «=J organisé qui 
donne satisfaotuon au personnel e! peruiettrai 
oe po-3'rve.ïr a toutes les évenUKviites. 

Telles'sont les déclarations faites nar M. 
Siniyaa devant la Cornmi sion do bu.ii/et. 

Le Congrès de Limoges 
Avant l'ouverture des travaux. — Vingt 

réunions publiques. 
Limoges. 31 octobre. — Ainsi que nous l 'a . 

L'avis du Conseil sur une question que lui J v " n - a ^ ' " ^ " - le Congrès national du l'arU 
avait soumise Driand, relativement à 

les fautes ou lotractaxM a la discipline. 
i>'s conaean seront présidés par un con

seiller à la cour d'appel, aMiata de â miU-
kaanaa. 

L'inafeNsoUon de toutes les affaires soumi
ses a i i i conseils de discipline sera conliée 
aux fugem dlnaaractfon civils. 

l » s il<-ei<ions des cr>nseils de disc'pîin^ se-
rorit, d;ins t<> ;s les cas, suœaptibaM d ajipel 
œs'aivl lu eour de Cassation. 

Au Conseil d'Etat 

La suppression dis tonseils de gufrrt-
LE PROJET DU GOUVERNEMENT 

Butta. 31 octobre, — I « conseil de cabinet 
a examiné s^uiUeiit ai)jau*d°toui ! (* P* 
jvr4.i>e>t sur tes Matraitaa ouvnemes voie par 
ta Chambre, wweeptibée* d'Aire iniii.éd.ate-
ment ra t i f ie* i»ar le S<i'ntU. L'aoooid a'é'.ab.'it 
SUJ- ce poini connue notm te disonij p u s haut. 

W A i qui • lM*es es«seiit»e^!es du 
projet de euppcesaian des conseils de Bderre, 
ao^eiMéeBcet spràa midi par te coiiiseil de ca
binet. 

I^es om-seiU de guerre sont sunarknéa : 
Icti diélilis de dro«t commun commis par les 
militaire» w n l d»:--fért:̂  aux «ribunanz de 
droit commun. 

J e projet institue des eonseils île disci-
plùie devant lesquels aenunt appoteee «outoa 

1 exercice du culte. — Texte officiel 
de la décision. 

Parts SI octobre. — Le 19 octobre îoofi, M. 
Bnand, ministre des euHes, a adi. 

résident du conseil d'Etat, 
atin que cette assemblés lui fasse oonnattrs 
son a\ is suc la ; >i les réu
nions cultuelles publiques, organisées sur 
toute initiative individuelle en del 
louie espèce de décision, même de fait, peu
vent se ' t en i r dans les conditions prévues 
par la loi du :u> min 1831. 

V'oiei le te\ te ue l'avis émis par le Con
seil d'Etat dans ses séances des 85 et iil 
m tohre ltKKJ 

II I.e Conseil d'Etat, considérant que l'arti
cle t île la loi du I décembre 1906 porte : 

La !'. publique e sure la liberté de cons
cience. Kl.1' •arantri le libre exen 
cultes sons i. - lions édi ' lees 
Ci-après, dans l'intérêt de I ordre public. » 

Que ht priucinç de la liberté des cultes, 
ainsi jKisé s'applique aussi hien aux indivi
dus qu'aux e. .llei-t i viles sous réserve pour 
celles-ci de .se eonstiUser en associations cal-

Considérant que, conformément fi ce prin-
ripe, l'article At a abrogé intégralement dans 
l'intérêt des individus comme dr.n= celui des 
associations cultuelles l'article 294 du code 
pénal, d'après lequel il élail interdit d'accor
der ou de consentir l 'asafa ue sa m o-..n 
ou de son appartement pour I exercice du 

la 1 rmisstoa de I autorité muiû-
cipoJe. 

Considérant d'autre part que l'article 15 
ria p.ia une portée moins générale : 

Qu'en effet, en accordant un régime de fa
veur, par dispense de certaines formalités 
prescrites par la loi du ,°,0 juin 1S81, aux réu
nions ponr la eélébralion du culte tenues 

tenant à une associer 
tion cultuelle ou ir is à sa disposition, cet ar
ticle implique nécessairement que les autres 
réunions publiques cultuelles sont placées 
sons le régime du droit commun établi par 
ladite loi : 

Cuie d'ailleurs la volonté du législateur 
dVissimiler toutes les réunions pour la célé
bration du culte aux réunions prévues par 
la loi du 30 juin 1881 Tcssort avec évidence 
du travail préparatoire île la loi du deo in-
bre 190Ô et qu'elle est expressément formu

le premier texte élaboré »ar la com
mission de la Chambra des députés et inséré 
dans le rapport présenté en son nom, le l 
mars. 1W3 : 

Oue si cette rédaction a été modifiée c'est 
uniquement en vue de soustraire a l'obser
vation des lormalités imposée par la loi de 
188t aux réunions privées ; 

Considérant des lors, que la loi du 9 dé
cembre lîHiii ne met aucun obstacle à ce que 
des individus aeissant en dehors de louas es
pèce d'association organisent des réunions 
cultuelles stipulées dan» les conditions du 
droit commun tel qu'il résulte de la M du 
M juin 1881; 

Est d'avis de répondre affirmativement à 
la question posée par le ministre. 

-•e qu e nunpnoefm demain ses tra
vaux, a élé oujvert ce soir par vingt meetinaa 

- lervue simuiltanémacM à Limoges ea 
dans les piineipaie* commumes du départ*-
m-mt. 

Parti-' ' . . ÏIC (ousa rtombreuse se pre.ss«il 
i\ oea réunions, poun' oniicndi-e tes orateufsj 

J 

- a p:is la paro^ie à S^iiv'-Juciîen es 
n ta : expùêé de la docti-Uie aow 

te. Il a e'»- vivement acclamé. Les cartes postales 
Paris . 31 octobre. — « L'officiel » fait cosb 

naître que les cartes postales aflroneliies an 
verso au larif de 10 centimes sont admise* 
dans les rapports avec la Grande-Bretagne) 
et les colonies britanniques. 

Le Monument Armand Sylvestn 
P a r » . 31 octobre. — On a inauguré eefe 

npréjs-nùdi au Cours la Reine, te monumeoi 
eievé a la mémoire du poète Armand Sy** 
vestre. M. Jules CtoreUe en a tait ia remiai 
offictetie au préfet de ia Seine et au pj>isid«oÉ' 

I municipal. 
r s discourti ont été prononcés. 

I^i montHi>etit es!, i'ix-uv-re d'Antunin Mer-
cie. le maître sCutpteur <wi a dc-nné du poètei 
nti buete a ta physionomie donna .avenanae 
dans sa grande barbe, vouiaal prakiaeer . 

- tems les terups. Je sourire du conteaB 
gai et aan>abieq»e fut Armand Syansebse. 

I ^ s « gra-'sis i>. qu J a chantées dane as* 
vers, s'enroosenl autour du paMol 

LA QUESTION DU MAROC 
L INTERVENTION DE L'ESPAGNE 

Madrid. :11 octobre. — Le croiseur « Maria 
de Molena », qui avait été envoyé sur iea 
eûtes marocaines, est rentré à Cadix, !a ai-
lualion à Arxila étant redevenue normale. 

Dans les milieux ministériels, on déclara) 
que, pour l'instant, U est absolument inutile 
d'envoyer au Maroc d'autres cuirassé», 
connue on en a au un moment l'intention. 

Vol dans une caserne 
Montbrison, 31 octobre. — Cn vol a étd 

commis i la caserne du i te de Une. Les vo
leurs qui avaient des connivences dans la pla^ 
ce, s y introduisirent a 1 aide d effraction. 

Ils emportèrent 05 paires de chaussures 
neuves. 20 paires de ceintures de cuir et sS 
vestes. 

COURS DES COTONS 

Le Havre. 31 octobre. — Cours de clôtup* 
du marché des cotons : Tendance soutenue, 
.12.50. — Octobre incdlé : novembre, 69; dé
cembre 67.Tô: janvier et février 67,50; m a l * 
à juillet, 67,37 ; août 67,12 ; septembre, 66,7S 
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Belle Ténébreuse 
par Jules MABT 

attfHkaWMatHHjl 

LA Aiars aux Bichet 

-aTÏ&'etàit dévenute'sî'pale, q u i 
(hsie elle dat i3 la crainte d 'un l'une faibaaase, 
«nais eUe l'écarta de la main. 

•—1 Non, non. dit-eUe. n'awes p a s peur, 
te suie forte... a h 1 c'est horrible, ce'st hor-
àblel . . . mon pauvre Robert) mon Robert 1 

P u i s tout à coup, relevant la tête : 
— Alors, dit-erle avec fierté, ai M. Ceau-

ibr t est mon père, Gérard a ra,teon...fil n e 
Bsat «ara eoupabse— 

-<TétaIt un mot de sublime oonâance. : 

— Pourquoi héatts-t-il é. le sauver,, "dèa 

èmt 
— Je l'ignore, Robert. C e s t affaire en t re 

an conscience qui le juge et Di<ni qui le voit. 
Robert était venu chercher une consolation 

a son deuil et a remportait une douieur ptua 
violenta II était venu, espérant que aéraient I 
aplanies désormais l œ difficultés qui avaient I 
Mcouèchi aCBxnliidna'fl <*n'«aytOBWW,lL«iXPÇi.' 

ia certitude que »on mariage était impossi
ble. 

Certes, a le lui avait dit, Robert avait la 
plus grand© confiance dans la parole de Gé-
i-ard, mais lo médecin, en affirmant avec 
tant d'énergie 1 innocence de Beaufort, ne 
s'abusait-il pas lui-même en prenant ses as-
pérances pour des réalités ? 

Il revint à La Novice sans que son opinion 
fût changée. Il continuait de croire à la cul-
pabibté de Beaufort : c'est qu'a fallait un ali
ment au désir de \engeance que nourrissait 
son cœur. 

\1 

• Le Ieiui<-i,^ain de ce jour qui avait été si 
plein de tristesse pour les habitants de la 
petite maison du boni de l'Oise, deux fem
mes bibil lées de noir se présentaient au Pa
lais de Justice e t demandaient à parler au 
juge d'irretruction. 

Ces deux femmes étaient Marceline et Mo
deste. , 

Modeste avait appris à sa mère que Ro
bert lui avait lévolé le secret de sa nais
sance. 

Et l'enfant avait ajouté : 
j e veux voir M. Laugier. Il faut tout 

lui dire il est impossible qu il résiste ù nos 
supplications. — Puis, avait-elle dit encore, 
j e voudrais embrasser mon père. 

M. Laugicr refusera peut-SUe de nous 
entendre-

Qut sait '. C'est un homme, après tout... 
Il peut s'attendrir... Tu lui dira la vérité... 
Nous avone tant souffert, toi surtout, qu'il 
vaudra sane doute ne pas nous enlever l'oc
casion d'un peu de joie. 

Le juge d'instruoUoo consentit a les rece-
_ ' Qualla raison voua ajnènr, ipadajne ? 

^ n j a f l d a i i i > ^ t o n ; e i 4 f l & 

— Monsieur, je viens pour vous donner 
sur l'affaiie Beaufort des renseignements qui 
peinent vous être utiles. 

— De quelle nature sont czs renscigno 
ments ? 

— Je puis vous dire pourquoi M. Beau-
fort accompagnait M. Valognes, le soir du 
meurtre, quels étaient les graves motifs qui 
avaient rapproché les deux hommes. Vous 
verrez par là, monsieur, que toute pensée 
de guet-apeus doit être écartée de l'esprit de 
M. Beaufort. Or, il parait que le guei-apens 
est prouvé, n'est-ce pas ? 

— Absolument. 
— Cela montrera peut-être que M.. Beau-

fort est victime <Je coïncidences bizarres, 
mais que l'idée d'un meurUe ne pouvait en
trer dans son esprit. 

— Parlez, madame. 
Alors Marceline raconta le projet du ma

riage entre sa fille e t Robert Valognes, las 
piehnisi s obstacles qui l'avaient retardé, sa 
révélation à Beaufort. le matin même du jour 
où Vaiofiriet. avait été asaussiné, la joie de 
Beaufort qui retrouvait une fille, une fille 
charmante, entrevue déjà et vers laquelle 
il se senlait rnjslérieusement attiré par une 
aliéciion étrange. Elle fit ressortir combien il 
eût été extraordinaire qu'en plein bonheur 
inattendu, inespéré, Beaufort. songeât à un 
ci une... un ci -une qui éloignait sa tille de Ro
bert... FUe fit ressortir surtout, aux yeux du 
juge, que si Beaufort avait accompagné Va
lognes à I.a Novice, c'était pour lui révéler 
à son tour ee qu'il avait appris le matin, 
rest-à-dire le secret de la naissance de Mo
deste. 

— Interrogci M. Beaufort. acheva Marce
line, demandez-lui de quoi ils parlaient, lui 

Let M. Valogne-s, pendant que leur voiture sui
vait le chemin de la forêt d'Haiatte, et si r ..M»_I|e^/ort_iJa_;youâ çépéje pas ce _gue je ju . s Rnn espoir ! » 

viens de vous dire, eh bien '. monsieur, c'est 
que j 'aurai menti et que vraiment il est cou
pable... 

Le juge avait écouté avec attention. Il fron
çait les sourcils. 

Il y a plusieurs sortes de preuves en jus
tice, séparées en deux grandes divisions ; il 
y a des preuves de pur raisonnement, que le 
juge ne doit qu 'à , ses propres réflexions et 
qu'il ne peut fonder que sur les notions lu

mineuses qu'd tire de son cœur. Ce sont aus
si les armes de la raison. Ce sont les preu
ves morales. Les paroles de Marceline consti
tuaient l'une de ces preuves Elles sont invo
quées par les orateurs parce qu'elles tirent 
suriout leur force de l'habileté de celui qui 
les emploie. L'avocat, chargé de défendre 
Beaufort devant la cour d'assises, en userait 
certainement pour ébranler la conviction des 
jurés. 

Les autres preuves, ccile-la surtout eue re
cherche l'enquête judiciaire, sont les préju
gés,-les rumeurs publiques, les pièces à con
viction, les témoins. A celle catégorie appar
tenaient celles primitivement relevées contre 
Beaufort, la blessure, le revolver, e t c . . 

Ce que venait de dire Mme Langon avait 
fait impression sur l'esprit de M. Laiigier. 

Marceline s'en aperçut. Tout à coup, elle 
tira une lettre de sa poche et la tendit au juge 
d'instruction. 

— Le jour même, dit-elle, où j 'eus avec M. 
Beaufort la conversation que je viens de vous 
rapporter, mon mari prenait rendei-vOtrs 
avec M. Valognes qui l'emmenait é La No
vice. 

« Avant de partir, comme mon mari avait 
été témoin de ma douleur, de mes angoisses, 
il m'écrivit la lettre que je viens de vous don
ner. Elle ne contient que deux mots. 

M. Laugier l'ouvrit. En effet, il y .avait 
deux mots seulement .: 

— Cela n'est pas signé, dit le juge, et peut 
être de n'importe qui. 

— Rien de plus facile que do vous assurer 
que ces mots sent de mon mari. Son écriture 
est curieuse, très allongée. Aucune liaison 
dans les lettres. Puis, remarquez ce papier... 
11 porte l'en-tête de M* Parlanget, notaire à 
Creil. C'est de l'étude de M* Parlanget oua 
mon mari m'écrit, au moment où il va partir, 
avec M. Valognes, et parce qu'il ne veut pas 
que je reste plus longtemps dans l'incertitu
de. « Bon espoir ! » Cela ne répondait-il pas 
a nos préocuppations. à l'un comme à l'au
tre T Est-ce la parole d'un assassin qui pré
pare un crime ï 

Modeste, qui n'avait encore rien dit, inter
vint à ce moment. 

— Kl rna mère en me montrant ce jour-
là cette lettre, m'a dit quelques mots dont je 
me souviens très bien : « 11 s'agit de toi, ma 
fille. Courage ! Je ue puis t'en dire davan
tage, mais demain, sans doute, tu sauras 
tout. » 

— Eh bien ! le lendemian, que vous a dit 
votre mère ? fit le juge. 

— Le lendemain, monsieur, fit Marceline, 
nous apprenions l 'assassinat de M. Valognes 
et l 'arrestation de M. Beaufort. 

Le juge paraissait en proie à une extrême 
agitation. 

Evidemment, il y avait en lui un doute qui 
venait de grandir tout à coup, un doute que 
confirmait'la parole de Marceline, mais qui 
était né quelques jours auparavant lorsque 
Gérard était venu lui faire sa déclaration et 
se porter garant de l'innoncence de M. Beau-
fort. 

Mais tout cela n'était, pour lui, qu'autant 
de preuves morales. Les faits manquaient à 
l'appui de ces preuves. Et tant qu'une piste 
nouvelle ne viendrait pas à dérouter ses 
soupçons, la balance de sa conviction pen

chera i t vers la culpabilité. 
i__Ioulfifoia^il .voulut s 'assurer Que Marce

line n'avait pas menti en lui faisant le récit 
qu'il venait d'entendre. 

Pour cela U n'avait qu'à interroger Beau» 
fort 

U l'envoya chercher à la maison d'arrêt. 
— Monsieur, demanda Mme Langon, ea 

serait un si grand bonheur pour mon mari 
que de voir sa fille... Nous ne demandons 
point de le voir en secret et nous n'avon* 
nulle raison pour cela, puisque vous ave» 
reçu ma confidence... Lorsque vous aurea 
entendu mon mari, voulez-vous lui permet
tre d'embrasser sa fille, devant vous, mon* 
sieur, oh ! devant vous T 

— Soit, dit M. Laugior, devant m o t 
La mère et la fille passèrent dans un cabW 

net voisin. Quelques minutes après. Beau-
tort arriva. 

Ce déshonneur immérité qui le frappait n i 
l'avait pas abattu. 

Il marchait la tête haute et le regard flan 
Il avait même changé d'allure... Autrefois, 

U était un peu courbé par la tristesse de* 
vingt dernières années de son existence. 
Mauitenant, il se redressait, confiant dans 
son innocence. 

— Monsieur, dil le juge, sans autre préam
bule, quelle était la raison qui vous avait 
fait rechercher M. Valognes le jour du meur
tre et pourquoi l 'aecompagniet-vous à, son 
château de La Navice ? ' • 
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